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A   le point sur la situation économique 
et financière du Québec de l’automne 2020 prévoit 
40 000 000 $ pour le secteur de l’aluminium pour 
l’exercice fi nancier 2021-2022;

A   le Plan budgétaire de Mars 2021 prévoit 
35 000 000 $ pour appuyer le secteur de l’aluminium, 
soit 17 500 000 $ pour l’exercice fi nancier 2022-2023 
et 17 500 000 $ pour l’exercice fi nancier 2023-2024;

A  , en vertu du paragraphe 2° de l’article 7 
de la Loi sur le ministère de l’Économie et de l’Innovation 
(chapitre M-14.1), dans l’exercice de ses responsabilités et 
en prenant charge de la coordination des acteurs concer-
nés, le ministre de l’Économie et de l’Innovation peut 
notamment conclure des ententes avec toute personne, 
association, société ou tout organisme;

A  , en vertu des premier et deuxième alinéas 
de l’article 4 de cette loi, le ministre de l’Économie et 
de l’Innovation doit établir des objectifs et élaborer 
des politiques, des stratégies de développement et des 
programmes propres à assurer l’accomplissement de 
sa mission, et ce, en favorisant la synergie des acteurs 
concernés, que ces objectifs, politiques, stratégies de 
développement et programmes doivent tenir compte des 
caractéristiques propres aux régions visées, et qu’il peut, 
de plus, prendre à cette fi n toutes autres mesures utiles, 
et peut notamment off rir, aux conditions qu’il détermine 
dans le cadre des orientations et politiques gouvernemen-
tales et dans certains cas avec l’autorisation du gouver-
nement, son accompagnement aux entrepreneurs ainsi 
que son soutien fi nancier ou technique à la réalisation 
d’actions ou de projets;

A  ’il y a lieu d’autoriser le ministre de 
l’Économie et l’Innovation à octroyer une subvention d’un 
montant maximal de 5 000 000 $ à Grappe industrielle 
de l’aluminium du Québec, pour les exercices fi nanciers 
2021-2022 à 2023-2024, soit 2 250 000 $ pour l’exercice 
fi nancier 2021-2022, 1 750 000 $ pour l’exercice fi nan-
cier 2022-2023 et 1 000 000 $ pour l’exercice fi nancier 
2023-2024, pour la réalisation d’initiatives pour appuyer 
le secteur de l’aluminium;

A   les conditions et les modalités de cette 
subvention seront établies dans une convention de sub-
vention à être conclue entre le ministre de l’Économie 
et de l’Innovation et Grappe industrielle de l’aluminium 
du Québec, laquelle sera substantiellement conforme au 
projet de convention joint à la recommandation ministé-
rielle du présent décret;

A  , en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6), tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 

gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

I   , en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre de l’Économie et de l’Innovation :

Q  le ministre de l’Économie et de l’Innovation soit 
autorisé à octroyer une subvention d’un montant maximal 
de 5 000 000 $ à Grappe industrielle de l’aluminium 
du Québec, pour les exercices financiers 2021-2022 
à 2023-2024, soit 2 250 000 $ pour l’exercice finan-
cier 2021-2022, 1 750 000 $ pour l’exercice fi nancier 2022-
2023 et 1 000 000 $ pour l’exercice fi nancier 2023-2024, 
pour la réalisation d’initiatives pour appuyer le secteur 
de l’aluminium;

Q  cette aide financière soit octroyée selon des 
conditions et des modalités qui seront établies dans une 
convention de subvention à être conclue entre le ministre 
de l’Économie et de l’Innovation et Grappe industrielle de 
l’aluminium du Québec, laquelle sera substantiellement 
conforme au projet de convention joint à la recommanda-
tion ministérielle du présent décret.

Le greffi  er du Conseil exécutif,
Y  O

75539

Gouvernement du Québec

Décret 1162-2021, 25 août 2021
C  l’octroi par Investissement Québec d’un 
prêt d’un montant maximal de 14 700 000 $ à Fortress 
Specialty Cellulose Inc. et Fortress Bioenergy Ltd. 
afin de réaliser des mesures de conservation de leurs 
actifs, certaines opérations et des études concernant les 
perspectives de l’usine de pâte de Thurso en vue d’une 
reprise potentielle

A   Fortress Specialty Cellulose Inc. et 
Fortress Bioenergy Ltd. sont des sociétés par actions 
régies par la Loi canadienne sur les sociétés par actions 
(L.R.C. (1985), c. C-44) ayant une place d’affaires à 
Thurso et sont respectivement dans les domaines des pâtes 
et papiers et de la production d’électricité;

A   Fortress Specialty Cellulose Inc. et 
Fortress Bioenergy Ltd. se sont placés sous la protection 
de la Loi sur les arrangements avec les créanciers des 
compagnies (L.R.C. (1985), c. C-36) et sont en processus 
de sollicitation pour la vente de leurs actifs;
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A   Fortress Specialty Cellulose Inc. et 
Fortress Bioenergy Ltd. ont cessé leurs opérations;

A   Fortress Specialty Cellulose Inc. et 
Fortress Bioenergy Ltd. ont demandé l’aide du gouver-
nement afi n de réaliser des mesures de conservation de 
leurs actifs, certaines opérations et des études concernant 
les perspectives de l’usine de pâte de Thurso en vue d’une 
reprise potentielle;

A   ce projet présente un intérêt économique 
important pour le Québec;

A   l’article 19 de la Loi sur Investissement 
Québec (chapitre I-16.0.1) prévoit que, lorsque le gouver-
nement lui en confi e le mandat, Investissement Québec 
doit accorder et administrer l’aide fi nancière ponctuelle 
qu’il détermine pour la réalisation de projets qui pré-
sentent un intérêt économique important pour le Québec;

A   le deuxième alinéa de l’article 25 de cette 
loi prévoit notamment que le Fonds du développement 
économique est aff ecté à l’administration et au versement 
de toute aide fi nancière prévue par un programme élaboré 
ou désigné par le gouvernement et de toute aide fi nancière 
accordée par Investissement Québec dans l’exécution d’un 
mandat que le gouvernement lui confi e, ainsi qu’à l’exé-
cution des autres mandats que le gouvernement confi e à 
Investissement Québec;

A  ’il y a lieu de mandater Investissement 
Québec pour octroyer un prêt d’un montant maximal de 
14 700 000 $ à Fortress Specialty Cellulose Inc. et Fortress 
Bioenergy Ltd. afi n de réaliser des mesures de conser-
vation de leurs actifs, certaines opérations et des études 
concernant les perspectives de l’usine de pâte de Thurso 
en vue d’une reprise potentielle;

A   ce prêt sera octroyé selon des conditions 
et des modalités qui seront substantiellement conformes 
aux paramètres établis à l’annexe jointe à la recomman-
dation ministérielle du présent décret;

I   , en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Économie et de l’Innovation :

Q ’Investissement Québec soit mandatée pour octroyer 
un prêt d’un montant maximal de 14 700 000 $ à Fortress 
Specialty Cellulose Inc. et Fortress Bioenergy Ltd. afi n 
de réaliser des mesures de conservation de leurs actifs, 
certaines opérations et des études concernant les pers-
pectives de l’usine de pâte de Thurso en vue d’une 
reprise potentielle;

Q  ce prêt soit octroyé selon des conditions et des 
modalités qui seront substantiellement conformes aux 
paramètres établis à l’annexe jointe à la recommandation 
ministérielle du présent décret;

Q ’Investissement Québec soit autorisée à fixer 
toute autre condition ou modalité usuelle pour ce type 
de transaction;

Q ’Investissement Québec soit autorisée à conclure 
tout contrat ou toute entente, à souscrire tout engagement 
et à poser tout geste nécessaire, utile ou souhaitable pour 
donner eff et à ce qui précède;

Q ’Investissement Québec soit autorisée à porter au 
débit du Fonds du développement économique les sommes 
nécessaires à l’exécution de ce mandat, à l’exception de 
sa rémunération;

Q  les sommes nécessaires pour suppléer à toute perte 
ou tout manque à gagner, toutes dépenses et tous frais 
découlant du mandat confi é à Investissement Québec par 
le présent décret soient virées au Fonds du développe-
ment économique par le ministre sur les crédits qui lui 
sont alloués pour les interventions relatives au Fonds du 
développement économique.

Le greffi  er du Conseil exécutif,
Y  O

75540

Gouvernement du Québec

Décret 1163-2021, 25 août 2021
C  la modification du décret numéro 944-
2011 du 14 septembre 2011 relatif à la délivrance d’un 
certificat d’autorisation à EEN CA Massif du Sud 
S.E.C. pour le projet d’aménagement du parc éolien 
du Massif du Sud sur le territoire des municipalités 
régionales de comté de Bellechasse et des Etchemins

A  , en application de la section IV.1 du 
chapitre I de la Loi sur la qualité de l’environnement 
(chapitre Q-2) et du Règlement sur l’évaluation et l’examen 
des impacts sur l’environnement (chapitre Q-2, r. 23), tels 
qu’ils se lisaient avant le 23 mars 2018, le gouvernement 
a délivré, par le décret numéro 944-2011 du 14 septembre 
2011, un certifi cat d’autorisation à EEN CA Massif du Sud 
S.E.C. pour le projet d’aménagement du parc éolien du 
Massif du Sud sur le territoire des municipalités régio-
nales de comté de Bellechasse et des Etchemins;
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